
La consommation d’électricité varie constamment

et reflète l’évolution des besoins en électricité des

consommateurs au cours de la journée, d’une

semaine, des saisons, etc.

L’électricité ne se stockant

pas à grande échelle, le ges-

tionnaire de réseau de

transport d’électricité doit

veiller à assurer en perma-

nence l’équilibre entre l’of-

fre et la demande. Pour ce

faire il établit des prévisions

de consommation (notam-

ment sur la base d’un histo-

rique des années

précédentes), auxquelles il

ajuste la production en

recourant aux moyens fran-

çais disponibles comme aux

échanges d’énergie avec les

partenaires étrangers. Une

réévaluation permanente

s’effectue au fil des heures,

car toute modification de la

demande ou de la produc-

tion d’électricité en un point

du réseau se répercute instantanément sur tout le

système électrique. RTE veille à ce que l’équilibre

soit assuré à chaque seconde.
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Près de 18 000 communes françaises sont concernées par la présence

sur leur territoire d’un ouvrage électrique—poste, pylône ou ligne à haute

et très haute tension—géré par RTE, le gestionnaire unique du réseau

de transport d’électricité.

A quoi sert le réseau de transport  ?
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Conformément au contrat de service public entre l’Etat et RTE, le service public de transport de

l’électricité concourt à la cohésion sociale et territoriale au travers  de la péréquation tarifaire sur

l’ensemble du territoire, la qualité et la continuité du service, la solidarité entre les citoyens, la

lutte contre le changement  climatique et la contribution à la compétitivité de notre économie.



RTE peut accompagner les communes dans leurs besoins

d’aujourd’hui et de demain pour : 

•  Créer les conditions d’attractivité et d’emploi

•  Mener la transition énergétique pour lutter contre le

réchauffement climatique

•  Construire un territoire en transition écologique et soli-

daire

•  Favoriser la qualité de vie des concitoyens

L’engagement de RTE est également fort dans les communes

littorales  avec un dialogue constant avec toutes les parties

prenantes acteurs de la mer (élus, pêcheurs, sauveteurs,

acteurs du tourisme, ONG…), où RTE s’est vu confier le rac-

cordement électrique des parcs éoliens en mer, y compris la

conception, la mise en place et l’exploitation de la première

plateforme électrique mutualisée en mer ainsi que les

futures interconnexions électriques sous-marines avec

l’Angleterre, l’Irlande et l’Espagne .

La qualité et le maillage du réseau de transport d’électricité

sur l’ensemble du territoire sont également source de per-

formance pour les 500 entreprises directement raccordées

au réseau de transport d’électricité.

La prise en compte de l’environnement et des paysages

RTE attache une importance particulière à la prise en

compte de l’environnement dès la conception de ses

ouvrages (par la mise en œuvre de l’évitement, de la réduc-

tion et de la compensation de ses impacts), durant leurs

chantiers de réalisation et pendant toute leur exploitation.

90% de son réseau est situé en milieu rural. Dès lors toute

intervention se fait dans le respect de ces milieux naturels

et dans une recherche prioritaire d’insertion environnemen-

tale.

ZOOM : LE PLAN D’ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS

Pour les projets de lignes aériennes à

haute (225 000 volts) et très haute ten-

sion (400 000 volts), RTE met en place une

enveloppe de financement d’actions de

développement économique durable des

territoires traversés. En partenariat avec

la plateforme de financement participa-

tif Ulule, RTE propose des campagnes de

financement participatif de projets

financés. https://www.mesprojetsterri-

toriaux.fr/
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RTE au service des territoires
Les infrastructures du réseau de transport d’électricité ne se limitent pas à occuper l’espace, elles

s’inscrivent dans les projets des territoire.

>

ZOOM : ECO²MIX 

L’application de RTE, éCO2mix, (Web, IOS et Android) permet de

connaître la consommation, la production et le mix énergétique au niveau de la France,

des régions et des métropoles, soit en temps réel, soit sur une période donnée. Deux

modes sont disponibles : un mode expert et un mode public. Le premier intègre des don-

nées sur les émissions de CO2 liées à la production d’électricité, sur les échanges com-

merciaux transfrontaliers en Europe ou encore sur les prix du marché de l’électricité

européen fixés par les bourses. Le second renseigne l’utilisateur sur la consommation

globale d’un territoire et lui donne des conseils pour diminuer sa consommation au quo-

tidien. Par exemple, la rubrique À la maison indique la consommation annuelle

moyenne d’un appareil électrique (lave-linge, ordinateur, chauffage…) en précisant les

économies d’énergie réalisables avec un appareil moins énergivore.

https://www.rte-france.com/fr/eco2mix/eco2mix
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Afin de réduire son empreinte environnementale directe,

RTE s’engage à réduire l’utilisation de produits phytosani-

taires dans l’enceinte de ses installations existantes et à

intégrer dans la construction de ses nouveaux postes des

modalités d’entretien sans produit phytosanitaire.

Pour ses ouvrages en milieux agricoles et forestiers, RTE pro-

meut, avec des partenariats locaux, la mise en place d’amé-

nagements favorables à la biodiversité.  RTE est ainsi engagé

dans un projet de transformation d’emprises forestières des

lignes à haute tension en corridors écologiques (projet

BELIVE BiodiversitE sous les Lignes par la Valorisation des

Emprises).

Des partenariats ont été ainsi été mis en place avec la

Fédération des parcs naturels régionaux, les chambres

d’agriculture et le comité national avifaune.

RTE est par ailleurs certifié ISO 14001 et s’est doté d’une poli-

tique environnementale ambitieuse.

Des infrastructures qui s’adaptent aux projets des

territoires – La mise en souterrain des ouvrages

RTE est à l’écoute des territoires et se mobilise pour propo-

ser des solutions aux acteurs des territoires qui voient leurs

projets d’aménagement ou de développement économiques

gênés par nos infrastructures électriques.   

Plus généralement, certains projets d’urbanisation et pro-

jets d’aménagement soumis à enquête publique peuvent

interférer avec la présence d’ouvrages de RTE. Avant la déli-

vrance d’un permis de construire, RTE doit être consulté afin

que le projet concilie les intérêts des particuliers et de la

commune avec les impératifs d’exploitation du réseau de

transport

Aménagement numériques 

Les collectivités et leurs groupements disposent de com-

pétences dans l’établissement et l’exploitation d’infrastruc-

tures et réseaux de télécommunication. La mise à

disposition de « points hauts » que constituent les pylônes,

ainsi que le déploiement de fibres optiques sur les ouvrages

électriques peuvent être une solution pour l’accès au haut

débit. Arteria est la filiale RTE chargée de valoriser ces

actions.

Par ailleurs, dans le cadre d’un dispositif légal et sous condi-

tions, RTE peut accueillir dans ses tranchées les infrastruc-

tures d'accueil de câbles de communications électroniques

d’une collectivité territoriale. 

L’accompagnement des territoires dans la définition de

leur politique énergétique

RTE met au service des territoires son expertise et ses don-

nées, notamment dans le cadre de l’élaboration des SRAD-

DET et PCAET ou pour accompa-

gner les actions de maîtrise de la

demande d’électricité. RTE pro-

duit les schémas régionaux de

raccordement au réseau des

énergies renouvelables (S3RENr)

après consultation des parties

prenantes et du public définis-

sant les investissements néces-

saire sur le réseau pour atteindre

les objectifs régionaux de produc-

tion d’électricité renouvelable fixés par le SRADDET.

Des données sont notamment accessibles sur la plateforme

Open Data Réseaux Energie (https://opendata.reseaux-ener-

gies.fr/pages/accueil/) ou encore sur l’application éCO2mix.

RTE soutient l’économie des territoires par ses

dépenses, ses salaires et sa fiscalité 

RTE emploie 9000 personnes réparties sur plus de 150 sites

en France. En plus de participer quotidiennement à la vie

économique des territoires avec notamment 72 450 emplois

soutenus,  RTE s’engage depuis plusieurs années à favoriser

les retombées économiques locales lors de ses projets

(recours à la main d’œuvre locale, organisation de rencon-

tres entre les entreprises prestataires de RTE et les res-

sources locales, marchés confiés à des entreprises locales,

promotion de l’emploi de personnes rencontrant des diffi-

cultés d’insertion dans le marché du travail...).

RTE contribue chaque année à la fiscalité locale directe (à

hauteur de 531 M€ en 2019), notamment dans le cadre de

l’imposition forfaitaire sur les pylônes, l’imposition forfai-

taire des entreprises de réseaux (IFER), la taxe foncière, la

contribution foncière des entreprises et la cotisation sur la

valeur ajoutée des entreprises.

ZOOM : LE DISPOSITIF MESIL 
(mise en souterrain d’initiative locale),

organisé par l’article L321-8 du code de l’énergie, permet

d’étudier les demandes de mises en souterrain d’ouvrage

RTE formulées par des collectivités territoriales et justifiées

par des projets de développement économique ou de pro-

tection de l’environnement. Sa mise en œuvre suppose une

répartition des coûts entre RTE et la collectivité demande-

resse, selon un barème fixé par arrêté ministériel.

>

>

>



La sécurité sous et à proximité des lignes

4

Les communes sont devenues, aux côtés d’autres acteurs, des maillons essentiels en matière d’information et de prévention des risques.

La pratique de certaines activités, de même que l’exécution de chantiers à proximité d’installations électriques peuvent être dangereuses

et nécessitent certaines précautions.

La pratique de certaines activités—telles que les travaux agricoles, l’élagage, les loisirs nautiques ou aériens, la pêche ou l’exécution de

chantiers à proximité d’installations électriques—peut être dangereuse et nécessite certaines précautions, que RTE rappelle régulièrement

à travers sa campagne, en lien avec ENEDIS  “ Sous les lignes, prudence : restons à distance. ” Le danger existe en cas de contact avec une

ligne, directement ou par l’intermédiaire d’un instrument, mais aussi si l’on s’en approche de trop près ou si l’on pointe un objet en direction

de la ligne. Un arc électrique peut alors se former et il y a risque d’électrocution. 

Lignes à haute et très haute tension et santé

Les lignes haute et très haute tension (hT et

ThT) peuvent susciter de la part des popula-

tions riveraines des interrogations à propos

d’un éventuel impact sur la santé. RTE met

tout en œuvre pour répondre dans la trans-

parence à ces interrogations : voir à ce pro-

pos le site d’information « clef des

champs.info » ou encore les vidéos pédago-

giques du MOOC « comprendre les champs

électromagnétiques 50 hz» mis en ligne par

RTE.

Le service d’information et de mesures

des champs magnétiques 50 Hz proposé 

aux maires

Dans le cadre d’une convention de partena-

riat avec l’Association des maires de France,

RTE propose depuis 2010, un service d’infor-

mation et de mesures des champs magné-

tiques à 50 hz. Ce service est mis à la

disposition des maires dont la commune est

traversée par un ouvrage RTE. Sa mise en

œuvre se fait par une simple demande par

courrier électronique, à l’adresse suivante :

mesures-CEM@rte-france.com

Pour chaque sollicitation, RTE prend contact

avec le maire demandeur afin de préciser la

demande et convenir ensemble de la meil-

leure réponse. 

Ainsi, il sera proposé au choix :

•  l’intervention d’un agent RTE qui effec-

tue des relevés de champs magnétiques 50

hz aux endroits demandés. Cette interven-

tion ne donne pas lieu à un rapport de

mesure mais l’agent RTE pourra répondre en

direct à toutes les questions qui lui seront

posées. 

•  l’intervention de laboratoires indépen-

dants. Ceux-ci appliquent un protocole de

mesures AFNOR qui suit un cahier de

charges précis. Ces laboratoires sont agrées

COFRAC ce qui garantit la qualité et la traça-

bilité des mesures et le professionnalisme

des intervenants. RTE s’engage à apporter

par la suite toutes les informations complé-

mentaires et explications que pourraient

nécessiter ces rapports.

RTE prend totalement en charge les inter-

ventions de ses agents ou celles des labora-

toires indépendants. Pour ces dernières,

toutefois, le maire devra expressément pré-

ciser qu’il sollicite la prise en charge finan-

cière de RTE.

Ce service d’information vient compléter au

cas par cas le dispositif national dit des «

plans de contrôle et de surveillance des

champs électromagnétiques » mis en place

par le décret 2011-1697 et qui a conduit à la

réalisation de plus de 5000 mesures de

champs sur tout le territoire national. Les

résultats en sont publiés sur le site « cem-

mesures.fr ». 

L’aide aux mairies dans la gestion de

l’urbanisation au voisinage des ouvrages 

Une instruction ministérielle de 2013 recom-

mande aux collectivités « d’éviter, dans la

mesure du possible, de décider ou d’autori-

ser l’implantation de nouveaux établisse-

ments sensibles (hôpitaux, maternités,

établissements accueillant des enfants tels

que crèches, maternelles, écoles primaires

etc.) dans les zones qui, situées à proximité

d’ouvrages hT et ThT sont exposées à un

champ magnétique de plus de 1 μT ».  Cette

instruction n’a pas de caractère contrai-

gnant et ne porte pas sur les situations exis-

tantes. Au-delà des dispositifs existants

pour toutes les demandes de travaux au voi-

sinage des ouvrages hT et ThT, RTE se tient

à disposition des maires pour étudier au cas

par cas toutes les situations où cette ins-

truction ministérielle trouverait matière à

s’appliquer.     

Références : 

•  https://www.clefdeschamps.info/

•  https://mooc.cem-50hz.info/ 

•  https://www.cem-mesures.fr/

URBANISME,
AMÉNAGEMENT
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Le dossier de justification technique et économique

Il  présente les besoins à l’origine du projet, l’analyse des solu-

tions envisageables, leurs avantages et inconvénients, ainsi

que les propositions de choix de RTE. Il est soumis à l’adminis-

tration qui vérifie l’opportunité du projet et s’il est jugé rece-

vable, son contenu sert de support à la concertation. 

Cette phase initiale passée, RTE engage la concertation avec

les acteurs du territoire. Le dispositif est adapté aux enjeux  et

impacts du projet, il associe : 

•  les maires, les services de l’État, les associations représen-

tatives, les acteurs économiques, le monde agricole ... Placée

sous l’égide du Préfet, cette concertation dite « Fontaine » se

déroule en trois étapes : la validation de l’aire d’étude, la déli-

mitation des « fuseaux », le choix du « tracé de moindre impact

» ou l’emplacement proposé s’il s’agit d’un poste électrique. 

•  le public directement, lorsque le projet présente de forts

enjeux socio-économiques ou un impact significatif sur l’en-

vironnement ou l’aménagement du territoire. Cette concerta-

tion peut être placée sous l’égide d’un garant de la

concertation nommé par la CNDP.

Évaluation environnementale

Elle concerne les projets ayant un impact notable sur l’envi-

ronnement, il s’agit d’un processus qui comprend :

•  Une étude d’impact, qui expose les incidences du projet

sur l’environnement et la santé ;

•  La consultation de l’autorité environnementale et des col-

lectivités territoriales concernées ;

•  La participation du public via l’enquête publique ;

•  L’examen par l’autorité compétente pour autoriser le pro-

jet de l’étude d’impact et des informations issues des consul-

tations et participations.

Déclaration d’utilité publique (DUP)

Sur la base d’un tracé général, RTE demande une déclaration

d’utilité publique pour ses ouvrages auprès du ministre en

charge de l’énergie (225 000 volts et 400 000 volts) ou au préfet

(63 000 Volts et 90 000 volts). Après consultation, notam-

mentdu  maire, l’autorité consultée prononce l’utilité publique

de l’ouvrage. L’intérêt général du projet étant reconnu, la DUP

permet à l’Etat, de demander en cas de besoin, les mises en

compatibilité des documents d’urbanisme et d’imposer des

servitudes ou de recourir à des expropriations. 

Élaboration du projet de détail

Le projet de détail est élaboré sur la base des études tech-

niques et environnementales, en relation avec les communes

concernées, les services de l’état et les chambres d’agriculture.

Les propriétaires et exploitants sont consultés pour détermi-

ner l’emprise exacte de l’ouvrage et les meilleures conditions

de réalisation des travaux.  

Le projet détaillé sera soumis à diverses autorisations indis-

pensables pour engager les travaux. Pour certaines, les maires

sont sollicités (Approbation du projet d’ouvrage ou consulta-

tion directe par RTE, permis de construire ...), d’autres sont déli-

vrées par des services compétents notamment sur

l’environnement, l’archéologie…

Conventionnement, acquisition et indemnisation des

propriétaires

RTE recherche et obtient souvent à l’amiable avec les proprié-

taires les conventions de servitude pour l’implantation des

lignes électriques et les terrains nécessaires à l’implantation

des postes électriques. En cas d’impossibilité d’accord amia-

ble, les procédures de mise en servitude et/ou d’expropriation

sont engagées. 

Retombées des projets sur le territoire

Les retombées d’un projet de réseau sur le territoire sont mul-

tiples : RTE fait appel autant que possible à des entreprises

locales, favorise l’insertion et l’emploi local, finance des plans

d’accompagnement de projets … les ouvrages induisent éga-

lement des retombées fiscales (taxes sur les pylônes et sur les

transformateurs), et peuvent permettre le déploiement de

solution d’accès haut débit.

Travaux

RTE se coordonne avec les collectivités locales pour la planifi-

cation des travaux.

Le maire, en tant que représentant de la population concernée par un ouvrage électrique nouveau ou à reconstruire,

a un rôle fondamental à jouer. Il est associé aux différentes étapes d’un projet et consulté à plusieurs reprises

La concertation au cours des étapes d’un projet

>
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Afin d’entretenir et développer le réseau de transport d’électricité dont il a la charge, RTE peut être amené à

effectuer des opérations de maintenance sur les différents ouvrages présents sur votre commune.

•  Les Travaux d’élagage et de peinture 

Conformément à la législation en vigueur et afin de

répondre à des exigences de performance technique, de

sécurité, et de respect de l’environnement, des opérations

d’élagage sous et aux abords des lignes électriques sont

réalisées tous les 4 à 5 ans, parfois à une périodicité

moindre si nécessaire. Par ailleurs, des travaux de remise en

peinture sont effectués, dans le respect des exigences

environnementales  afin de préserver les pylônes de la

corrosion.

Pour l’ensemble de ces travaux, le maire est informé par

RTE. Un affichage en mairie avertit la population riveraine

des futurs travaux. Un interlocuteur unique, au sein de

Groupe de Maintenance Réseau (GMR) dont dépend

l’ouvrage, informe et traite toute sollicitation relative à ces

sujets.

•  Quelles procédures lors de travaux à proximité d’un

ouvrage RTE ?

Pour des raisons de sécurité, tous les travaux à proximité d’un

ouvrage à haute ou très haute tension aérien ou souterrain

doivent faire l’objet d’une déclaration spécifique auprès des

exploitants concernés.

Tout particulier, maître d’ouvrage ou entreprise de travaux

doit obligatoirement adresser aux exploitants sa Déclaration

de projet de Travaux ou Déclaration d’Intention de

Commencement de Travaux (coordonnées accessibles sur le

site www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

•  Déclaration de projet de Travaux (DT)

La Déclaration de projet de Travaux permet d’obtenir des

informations sur l’existence éventuelle d’ouvrages à proxi-

mité afin d’envisager les mesures de sécurité à mettre en

œuvre. Les travaux de faible ampleur (emprise de moins de

100 m2) ou ne comportant pas de fouille en sont dispensés.

•  Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux

(DICT)

La DICT est adressée par le particulier ou l’entreprise de tra-

vaux avant le démarrage des travaux afin d’obtenir les recom-

mandations et prescriptions techniques des exploitants des

réseaux à proximité.

•  Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 qui consacre l’ouverture

du marché de l’électricité français, en application de la direc-

tive européenne sur le marché intérieur de l’électricité adop-

tée en 1996.

•  Loi du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation

du marché de l’électricité (dite loi NOME).

• Loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition

énergétique pour la croissance verte

•  Loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’Energie

et au Climat 

• Chapitre 1er du Titre II  du livre III  Code de l’énergie

(art.L321-1 et suivants ) consacré au Transport de l’électri-

cité.

• Contrat de service public signé avec l’État le 5 mai 2017

qui précise les 76 engagements de RTE pour la transition

énergétique et le système électrique 

• Arrêté du 31mars 2013 fixant les critères et barème de

participation mentionnés à l'article L. 321-8 du code de

l'énergie  sur la mise en souterrain des lignes

Pour en savoir plus

• Sont en ligne sur le site de RTE :www.rte-france.com :  Le Bilan prévisionnel de l’équilibre offre / demande, Le bilan

électrique annuel,  Le Schéma de décennale développement du réseau public d’électricité, le rapport « Les enjeux du déve-

loppement de l’électromobilité pour le système électrique », le rapport « la transition vers un hydrogène bas carbone »

• La liste et les adresses de vos correspondants de proximité au sein des Groupes de Maintenance Réseau (GMR) sont

également accessibles sur le site de RTE :www.rte-france.com

Nous contacter 
Vous retrouvez vos interlocuteurs à RTE dans la rubrique élus et collectivités » sur le site internet de RTE www.rte-france.com

LES FIChES DE SyNThèSE 

SONT UNE INITIATIVE DE ELLES SONT RÉALISÉES AVEC LA COLLABORATION DES SERVICES DE L’AMF.

Références

Gestion et maintenance du Réseau
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